Frais de transport par | employeur

Par femininpara, le 14/05/2009 a 16:10

Bonjour,rnrnJe travaille a Paris-Nord et j'ai mon domicile a 200 km aller... Je prend le train et le
métro tous les jours, cela me colte 200 € de frais par mois et mon employeur me paie a peine
28 € de frais. Est-ce normal ?

Par zeb, le 19/05/2009 a 17:09

Non pas du tout...rnll devrait te rembourser la moitier du déplacement : 100 Eurornc'est la loi.
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